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6 – a ADDUCTION D'EAU 
 

 
 

Actuellement, la commune de Pont de Metz est alimentée par les captages de la Métropole situés 
sur son territoire ou dans le Val de Selle à Vers sur Selle. Ces deux captages ont un débit annuel 
autorisé de 14 000 000 de m3 et un prélèvement de 12 000 000 de m3. 

Une alimentation de secours est possible par le captage de la Vallée de l’Hallue via le réservoir du 
« Montjoie » situé route d’Allonville ou par la commune de Camon via son réservoir et dont le débit 
annuel autorisé est de 1 752 000  m3 et un prélèvement de 1 200 000 m3.   

Tous champs captants ont la capacité d’alimenter les habitants supplémentaires amenés par une 
future urbanisation, tant en termes de quantité que de qualité des eaux. 

Quant au réseau par lui-même, il est suffisamment dimensionné et maillé pour assurer 
l’alimentation en eau potable et la sécurité incendie de la commune. 

L’exploitation de ce réseau est assurée par le Service de l’Eau et de l’Assainissement d’Amiens 
métropole. 

 
Le captage est autorisé pour un débit de 1050m3/h, il n'est actuellement sollicité qu'à demie 
charge donc l'adduction d'eau est en adéquation avec la projection démographique du PLU. 
 
Amiens Métropole souhaite annexer au présent Plu, les servitudes du réseau d’eau potable à jour. 
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6 – b ASSAINISSEMENT note technique 
 

La commune a été classée en « assainissement collectif » pour les zones urbanisée s et en 
« assainissement non collectif (ANC)  » pour les zones non urbaines.  

Les eaux usées de la commune sont traitées à la Station d’Epuration Ambonne située au nord-
ouest de la commune d’Amiens. Cette station a la capacité d’accueillir 240 000 eq/hab 

L’exploitation de ce réseau est assurée par le Service de l’Eau et de l’Assainissement d’Amiens 
métropole. 

La station d’Ambonne est affichée à 240 000 EH. En réalité, compte-tenu des charges de 
pollution prises en compte pour son dimensionnement, cet outil épuratoire est susceptible 
d’épurer une pollution domestique de près de 290 000 habitants (base 54g/hab/j). 

Avec 176 000 habitants à Amiens Métropole, la station d’épuration est à 61% de sa capacité 
maximale de traitement. Il faudrait pour2025 dans 10 ans une forte progression de la population 
pour saturer la capacité de traitement de la station d’Ambonne. 
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6 – c EAUX PLUVIALES note technique 
 

Pour l’assainissement des Eaux Pluviales, c’est le SDAGE qui s'applique et tout projet doit prendre 
en compte et privilégier une infiltration des eaux (épurées si nécessaires) à la parcelle sur 
l'ensemble du territoire. 

Pour les futures zones à densifier et conformément au règlement métropolitain de 
l’assainissement, aucun rejet des eaux pluviales des parcelles privées sur le réseau public ne sera 
autorisé. Leurs infiltrations seront traitées sur lesdites parcelles. 

L’exploitation de ce réseau est assurée par le Service de l’Eau et de l’Assainissement d’Amiens 
métropole. 
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6 – d ORDURES MENAGERES 
 

Les déchets ménagers de la commune sont collectés en porte à porte et méthanisés chez IDEX. 
Le tri sélectif est aussi collecté en porte à porte et vidé chez VEOLIA. 

Il existe actuellement 3 déchèteries : une à Camon, une au Sud d’Amiens au Montjoie et une au 
Nord d’Amiens chemin de Vauvoix. 

 


